
Fiche Intendance      

Année scolaire 2024/2025  

 

Cadre réservé à l’établissement 

            RIB                                                   Livret de famille                                Jugement de divorce 

 

Nom de l’élève : ……………………………………..   Prénom :……………………………………… Classe : ……… 

Boursier l’année dernière : Oui / Non 

 

EXTERNE (2 passages cantine maximum par semaine)  

 

FORFAIT DEMI-PENSION 4 JOURS (Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi) 

 

FORFAIT DEMI-PENSION 5 JOURS (Lundi, Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi) 

 

 FORFAIT INTERNE 

 

 

LE RESPONSABLE FINANCIER : (renseignements obligatoires) 

Nom :………………………………………………….  Prénom :……………………………………………………… 

Adresse postale : ………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse e-mail : …………………………………………………………………………………………………………. 

Numéro de téléphone : …………………………………………………………………………………………………... 

Je soussigné(e) _________________________________ demande l'inscription au service de demi‐pension / internat 

pour l’élève _________________________________ et m'engage à payer les frais de restauration et/ou d’hébergement 

dans les délais réglementaires. Le choix du régime vous engage pour le trimestre, tout trimestre entamé est dû.  

Vous recevrez les AVIS AUX FAMILLES (factures) par mail : 

- 1ère facture courant octobre pour la période de septembre à décembre 

- 2e facture courant janvier pour la période de janvier à mars 

- 3e facture courant avril pour la période d’avril à juillet 

Vous avez 4 options possibles pour le règlement de la facture : 

1. Espèces ou chèques : à remettre au secrétariat de gestion du lycée ; 

2. Virements : directement sur le compte du lycée. Les modalités sont indiquées sur les Avis aux familles ; 

3. Télépaiement : A compter du mois de septembre, le lycée mettra en place le télépaiement, vous pourrez payer 

directement en ligne ; 

4. Bourses : en cas d’excédent, vous recevrez le solde en fin de trimestre.  

 

Les familles qui souhaitent obtenir une aide complémentaire pour le paiement de la demi‐pension / internat 

peuvent retirer un dossier de fonds social auprès de l’assistante sociale du lycée ou au secrétariat de gestion. Le 

dossier complet doit être rendu dès que possible. Les demandes doivent‐être renouvelées chaque trimestre. 

 

 


